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La Maison de l’Emploi et de la Formation de l’Autunois Morvan labellisée 

Mai 2003 : dans le cadre de la préparation du plan de cohésion sociale, Le Gouvernement souhaite formater, standardiser, un dispositif national, à partir de la réalité du terrain, après évaluation de tous les dispositifs existants.

Le Député Jean-Paul ANCIAUX présente au Ministre de l’emploi Gérard LARCHER l’outil implanté sur le territoire d’Autun depuis 1992, dénommé Maison de la Formation. Il s’agit d’un guichet unique qui intègre sur un même site les acteurs institutionnels et associatifs qui traitent de l’accueil, de l’information, de l’orientation et de l’emploi. Cet outil pourrait préfigurer ce que le Gouvernement devrait mettre en place au niveau antional.
C’est par la cohérence, la simplification et une réelle lisibilité qu’est obtenue dans le cadre d’un bassin d’emploi la meilleure adéquation entre l’emploi et la formation. 
Lancée en juin 2004 par Jean Louis Borloo, la Loi de programmation pour la cohésion sociale, sur proposition de Jean-Paul ANCIAUX, retient l’idée de la création de 300 maisons de l’emploi à l’horizon 2008.
Jean-Paul ANCIAUX est nommé parlementaire en mission sur la création et le suivi des maisons de l'emploi. Il doit de rédiger la charte et le cahier des charges des maisons de l’emploi. Puis, il est nommé, par décret, Président la Commission Nationale de Labellisation des Maisons de l’Emploi.
Une maison de l’emploi : Pour quoi faire ? Pour une coordination des moyens pour la conduite opérationnelle de l’action territoriale.
La maison de l’emploi assure la coopération entre partenaires autour d’un projet de territoire construit à partir d’un diagnostic, d’objectifs, d’un plan d’actions, d’une programmation et d’une évaluation partagés.
La maison de l’emploi garantit la complémentarité dans l’action et favorise la mutualisation des moyens.

La maison de l’emploi agit obligatoirement dans les trois domaines d’intervention suivants :

- Observation, anticipation et adaptation au territoire

Il s’agit de développer un diagnostic et une stratégie locale par l’analyse du marché du travail et des potentialités du territoire afin d’anticiper les besoins des entreprises et des organismes publics par des formations et des actions adaptées.

- Accès et retour à l’emploi

Il s’agit d’améliorer l’accueil, l’information, l’accompagnement individualisé et le reclassement des personnes sans emploi ou salariés dans un parcours professionnel en optimisant la complémentarité de l’offre de services des partenaires.

- Développement de l’emploi et création d’entreprise

Il s’agit d’anticiper et d’accompagner les mutations économiques et les restructurations des territoires en développant la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et en contribuant au maintien et à la création d’activités.

La maison de l’emploi favorise notamment l’accompagnement de la création et de la reprise d’entreprise en mettant en oeuvre les dispositions de l’article 61 de la loi de programmation pour la cohésion sociale.

La démarche intellectuelle fondatrice de l’outil Maison de l’emploi est novatrice : il ne s’agit pas d’une « nouvelle couche au millefeuilles » déjà existant mais bel et bien d’une structure fédératrice d’énergies et de volontés fortes prêtes à se mobiliser pour l’emploi sous toutes ses formes.

Cette démarche est empreinte d’une volonté permanente d’examen de l’efficacité de l’action de terrain. Preuve en est le cahier des charges national rigoureux sur ce volet, imposant une batterie de statistiques à observer, mais on relèvera aussi au niveau du réseau national la création d’un guide d’autoévaluation qui va devenir le document de référence pour chacune des actions menées. 

Après la labellisation de la Maison de l’Emploi de Chalon-sur-Saône, la Commission a labellisé la Maison de l’Emploi et de la Formation de l’Autunois Morvan et celle du Charolais-Brionnais. 

Je suis ravi que la Commission Nationale de Labellisation des Maisons de l’Emploi que je préside ait émis ces avis favorables. Pour le Député de l’Autunois, la décision qui vient d’être prise est une juste reconnaissance du travail accompli par les partenaires de l’emploi sur ce bassin.

Cette labellisation apporte des financements importants de l’Etat : le budget prévisionnel avant signature des conventions prévoit 391 000 euros sur le budget annuel de fonctionnement, et 1 410 000 euros sur le budget d’investissement.
Pour Autun, je n’oublie pas que sans les entreprises de l’Autunois, fédérées au sein de l’Association des Entreprises de l’Autunois (AEA), -je rends hommage à son Président fondateur Michel PARIZE-, sans la forte implication des institutionnels que sont la DDTEFP, l’ANPE, les ASSSEDIC, l’AFPA. Sans les organismes de formation, la MIFE, la Mission Locale, ainsi que les consulaires et les partenaires sociaux, rien n’aurait pu voir le jour, ni œuvrer efficacement en faveur des jeunes en difficulté, des chômeurs de bassin d’emploi et des personnels qualifiés pour le besoin des entreprises.
Aujourd’hui, avec la mise en place de la Maison de l’Emploi, une page se tourne, une autre devra s’écrire. Je souhaite qu’au-delà des sensibilités politiques tous les élus collaborent à ce nouvel outil à partir d’un constat partagé à la définition d’objectifs communs avec pour seule finalité l’emploi pour tous.


Autun, le 5 décembre 2006
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